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Gouvernemen~ a„ ̀ ~~u~hec
hJiinistère de ~ E~~ ~~n~mer,~
Direction rég~~on~_
de Ea IV~au~icre-~üis-Fraies

SKW Canada Inc

~~~'~~
~. d ) ~

Trois—Rivières
Le 6 janvier 1987

A l'attention de: M. Jean-Claude Corriveau

Objet: certificat d'autorisation

Monsieur,

Suite à la demande de certificat d'autori-
sation que vous nous avez soumise le 6 novembre 1986,
je vous annonce que, en vertu des pouvoirs qui me sont
conférés par la Loi de la qualité de l'environnement
(L.R.Q., champ. Q-2), j'autorise l'exécution des tra-
vaux décrits aux plans et devis mentionnés ci-dessous.

Les travaux autorisés par les présentes seront
effectués sur une partie du lot 235 du cadastre de la
paroisse St-Edouard de Gentilly de la ville de Bécan-
cour ayant une superficie de 20,000 m2 et peuvent être
décrits sommairement comme suit:

- Aménagement d'une fosse en sol d'un volume
de 30,000 m3 servant à enfouir un déchet
spécial identifié comme étant la fumée de
silice stabilisé dont le taux de lixiviation
en zinc n'excèdera pas 10 mg/l.

- Mise en place d'un piézomètre au niveau du
silt argileux naturel et détermination des
caractéristiques géotechniques tel que lâ
perméabilité, la granulométrie, le pour-
centage d'eau et les limites d'Atterberg. Le
piézomètre devra rester en place après les
travaux afin de permettre un _échantillonnage
des lixiviats de la fosse•. et une mesure de la
hauteur d'eau.

- Mise en place d'un réseau de drainage au
niveau du silt argileux. Le drain sera du
type enrobé et enfoui dans une tranchée
filtrante afin de permettre un rabattement
efficace de' la nappe phréatique. Le drain
sera raccordé à un regard d'observation et
l'évacuation devra se faire dans le ruisseau
Lavigne de façon à ne créer aucune érosion
des pentes du ravin.

- L'aménagement de la fosse en sol comprendra
une couche minimale de 1 m de silt argileux
sur le fond et sur les parois et ce de façon
continu. iTne partie suffisante de silt
argileux prélevé à même L`excavation sera
conservé afin de permettre le recouvrement
final de la fosse une fois celle-ci pleine.
Le réaménagement final de la fosse devra
aussi comprendre une revégétalisation du
site.
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- Aménagement d'aire de circulation et de
déchargement en périphérie de la fosse.

- La disposition du surnageant des fosses de-
vra faire l'objet d'une demande d'autori-
sation au ministère de l'Environnement.

- Un rapport d'expertise conprenant les ca-
ractéristiques géotechniques et les valeurs
représentatives des mesures de densité du mur
d'étanchéité, effectuées au cours des
travaux afin d'assurer une perméabilité
minimum.

Le tout tel que représenté par la lettre du 6
novembre et signée par Jean-Claude Corriveau, par le
devis 6-231 signé par   et par le plan
C-110-14-05 daté du 13 novembre 86 et signé par 

.

Ces travaux peuvent être entrepris à
compter de la date des présentes et après avoir obtenu
toute autre approbation ou autorisation requise par
toute loi ou tout règlement, le cas échéant. Ils
devront être exécutés conformément aux plans et devis
décrits ci-dessus et toute modification éventuelle aux
plans et devis doit être autorisée par le soussigné
avant que les travaux ne soient exécutés.

La présente autorisation ne vous soustrait pas
à l'application de toute loi et de tout règlement.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes
sentiments les meilleurs.

Le Sous-m~.nistre de
l'Envir~ônnément,

,, f ~~~~

~'` ~-~ ~ ~ J̀ ,r

~' ~ ~ f

Par : JË~N-~~,A ~ y~,,
` Direct ur régicmal
Mauricie/Bais Fran

RS/lt

C.C.: - Municipalité de Bécancour
a/s M. Jules Thibeault

- M.R.C. de B~cancour
a/s M. Jean Baril, greffier

- Dossier
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Ministère du
Déve%ppement durable,
de %Environnement
et des Parcs

Québec o 0

Nicolet, le 2 décembre 2010

CERTIFICAT D'AUTORISATION

Silicium Bécancour inc.
6500, rue Yvon-Trudeau
Bécancour (Québec) G9H 2V8

N/Réf.: 7610-17-01-00726-45
400 772 484

Objet : Entreposage temporaire de fumée de silice blanche dans la cellule n° 6 du
lieu d'enfouissement de résidus industriels

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de votre demande de certificat d'autorisation datée du 22 novembre 2010,
reçue et complété le 30 novembre 2010, j'autorise, conformément à l'article 22 de la
Loi sur la qualité de l'environnement (LRQ, chapitre Q-2), le titulaire mentionné
ci-dessus à réaliser le projet décrit ci-dessous

Entreposage temporaire de fumée de silice blanche provenant des
activités de production des usines de haute pureté, dans la cellule n° 6 du
lieu d'enfouissement de résidus industriels situé au 5355 de la rue
du Chemin-de-Fer, sur le lot 3 539 503 du cadastre du Québec, dans la
ville de Bécancour, faisant partie de la municipalité régionale de comté
de Bécancour.

Les documents suivants font partie intégrante du présent certificat d'autorisation

➢ Lettre adressée au ministère du Développement durable, de l'Environnement et
des Parcs, datée du 22 novembre 2010, signée par M. René Boisvert,
administrateur, concernant la demande de certificat d'autorisation pour
l'entreposage temporaire de fumée de silice blanche provenant des activités de
production des usines de haute pureté, dans la cellule ri 6 du lieu
d'enfouissement, 1 page, à laquelle était joint le document suivant

Document intitulé : «Document technique accompagnant Za demande de
certificat d'autorisation pour les travaux de dépôt de fumée blanche dans la
lagune n° 6 du site d'extraction de fumée de silice —Révision 1 », 3 pages et
annexes 1 à 11.
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CERTIFICAT D'AUTORISATION
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N/Réf.: 7610-17-01-00726-45

400 772 484
Le 2 décembre 2010

En cas de divergence entre l'information fournie, la plus récente prévaudra.

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents.

Ce certificat d'autorisation est valide jusqu'au 31 décembre 2013.

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre
autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas échéant.

Pour le ministre,

LSTM/LT/st Luc St-Martin, ing.
Directeur régional de l'analyse et de l'expertise
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

4 ~ ('
Préparé par ~, >; , "

uise Trudel, ing., analyste

Recommandé par

Serge Lévesque, directecrYadjoint



Ministère du
Développement darable,
de /Environnement
et des Parcs

QuëUec m o

Nicolet, le 31 mai 2011

CERTIFICAT D'AUTORISATION

Silicium Bécancour inc.
6500, rue Yvon-Trudeau
Bécancour (Québec) G9H 2V8

N/Ré£ :7610-17-00726-49
400 816 798

Objet : Extraction de la fumée de silice blanche entreposée temporairement
dans une cellule du lieu d'enfouissement de résidus industriels

Mesdames,
Messieurs,

À la suite de votre demande de certificat d'autorisation datée du 10 mars 2011, reçue
le 15 mars 2011 et complétée le 11 mai 2011, j'autorise, conformément à l'article 22
de la Loi sur la qualité de l'environnement (LRQ, chapitre Q-2), le titulaire
mentionné ci-dessus à réaliser le projet décrit ci-dessous

Extraction de la fumée de silice blanche entreposée temporairement dans
la cellule 6 du lieu d'enfouissement de résidus industriels situé au
5355 de la rue du Chemin-de-Fer, sur le lot 3 539 503 du cadastre du
Québec, dans la ville de Bécancour, faisant partie de la municipalité
régionale de comté de Bécancour.

Les documents suivants font partie intégrante du présent certificat d'autorisation

➢ Lettre adressée au ministère du Développement durable, de l'Environnement et
des Parcs, datée du 10 mars 2011, signée par M. René Boisvert, ing.,
concernant la demande de certificat d'autorisation pour les travaux d'extraction
de fumée blanche de la cellule 6 au site de fumée de silice, 1 page et
2 documents joints, dont le document suivant

• Document technique accompagnant la demande de certificat d'autorisation
pour les travaux de sortie de fumée blanche de la lagune n° 6 du site
d'extraction de fumée de silice, révision 0, 3 pages et 10 annexes.

➢ Lettre adressée au ministère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs, datée du 6 mai 2011, signée par M. René Boisvert, ing., concernant
des renseignements additionnels, 3 pages.
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CERTIFICAT D'AUTORISATION
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N/Réf.: 7610-17-01-00726-49

400 816 798
Le 31 mai 2011

En cas de divergence entre l'information fournie, la plus récente prévaudra.

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents.

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre
autorisation requise par toute loi ou tout règlement le cas échéant.

Pour le ministre,

LSTM/LT/st Luc St-Martin, ing.
Directeur régional de l'analyse et de l'expertise
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Préparé par °~, ~.

~Louase 7~rûdél, ingénieur, analyste

v~_b
Recommandé par ,,

Sertie Lévesque, dir2çl~eur adjoint
~,
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